
CHARTE SEJOURS : A LIRE IMPERATIVEMENT 

 

1. La famille s’engage à payer la totalité des sommes dues, selon les modalités prévues. De plus toute 
inscription nécessite d’être en règle avec la comptabilité au jour du départ, tant pour le voyage que pour 
la scolarité ou les frais de restauration. 

 

2. Le prix du séjour par élève étant calculé au plus juste en fonction d’un nombre déterminé de 
participants, il va de soit que toute annulation n’est pas envisageable. 

 

3. Les séjours et voyages étant payés à l’avance par le lycée aux Tours Opérateurs ou aux compagnies de 
transport, aucune annulation pour raison personnelle ne peut être accordée. Si la famille fait le choix 
de ne pas envoyer son enfant pour raisons disciplinaires, par exemple, elle devra néanmoins s’acquitter 
des sommes dues auprès du lycée. Toute annulation pour raison de santé devra être motivée par un 
certificat médical remis avant le départ et sera étudiée par les professeurs organisateurs et le Chef 
d’Etablissement. Si l’annulation est dûment motivée et indépendante de la volonté du souscripteur, une 
partie des sommes acquittées pourra éventuellement être restituée à la famille, à condition que les 
sommes n’aient pas été versées de manière anticipée aux prestataires extérieurs ou soient 
remboursables. 

 
Nous acceptons les conditions générales de l’échange telles que précisées dans la circulaire officielle 
d’informations présentant l’échange ainsi que les conditions de la charte séjours. 

 
        Le ……………………….. 
        Signature 

 

 

 

 

 
 


